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Donnation a ma fille unique

Par cacatoesse13, le 09/02/2015 à 18:23

bonjour et merçi de me répondre,je viens d'hériter d'une maison j'ai 65 ans et mon
mari70nous voulons l'habiter jusqu'a notre décés nous avons une fille unique quel serai notre
meilleur avantage en tant que lègue...?
j'aimerai minimiser les impots et les frais notariés ,que me conseiller vous?

Par domat, le 09/02/2015 à 19:40

bjr,
vous pouvez faire une donation de la nue propriété de cette maison et garder l'usufruit.
cdt
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